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Nouvelle-Ecosse sur Québec, le Nouveau-
Brunswick et Terre-Neuve, 825; pouvoir
du roi d'établir des cours investies d'une
telle juridiction, 983, 998; présentation de
titulaires assujettis à la, 1027-1028.

Jurys, les Canadiens obtiennent le droit d'en
faire partie, note p. 181, (voir pp, 191, 308,
362); les marchands anglais sont mécon-
tents parce qu'il est permis aux Canadiens
d'en faire partie, note p. 181; Murray re-
commande d'accorder ce privilége aux
Canadiens, 201; ordonnance accordant aux
Canadiens d'en faire partie dans lbs causes
civiles et criminelles, 219, 362; (voir p. 223/;
ordonnance relative à la composition du jury
dans les causes civiles, 219 (voir p. 223);
verdicts rendus par la majorité du jury,
337; propositions relatives à la formation
du jury dans les causes criminelles, 366;
propositions du conseil du commerce au sujet
du jury dans les causes criminelles, 366; re-
marques de Marriott au sujet du jury dans
les causes criminelles, p. 447; les habitants
anglais se plaignent d'être privés du p
par jury, 572, 575, 577; pétiion ponr obte-
nir ciue le jury soit facultatif dans tous les
procès instruits devant les cours de premiere
instance, que ceux qui en fernt partie
soient choisis au scrutin et que l'on pirocedef:
conrue en Angleterre, 735; objections crntre
un jury facultatif, 746; clause pour aider
l'Acte de Qubec, de façon à averder le
procès par jury, 757: règlenients relatifs à la
fornation du jury, 770; ordonnance de 1787
décrétant quce irsîu'il n'y aura pas del jury,
le dossier devra en faire mwention, afin (IL
dans le cas d'appel la cause soit ''ltendue
devant le tribunal supériur d'une fai;on
aussi complète que devant la cour de plaids
communs, 816; les muarcirAnd de Quéec
proposent que (les jurys sont accord': dans
toutes les cours dle prem1re inî'aaen, 889.

Jury d'accusation, recomnand;' qu'il y ait
appel des jugemients des cours militaires
aux cours civiles, 188; décide d- neplus
siéger dans les cours où il n'y aura pas quel-
qu'un bien versé dans la science des loi pour
présider, 188; fait des représentations, 187;
proteste contre l'admission des cathioliques
ronains comme jurés, 189; recoimmxîande
des protestants comme jurés dans c"rtains
cas, 191, 194.

Justice, extrait d'une instruction supplémen-
taire à Murray relative à l'administration
de la justice, note 1, p. 198; ordonnance
réglementanit la composition des jurys dans
les cours civiles, 219; propositions relatives
à l'amélioration de l'administration de la
justice, 242; plaintes des Canadiens au sujet
des délais et des dépenses, 264; Carleton
recommande des réformes, 269; on doit
remédier aux délais et aux dépenses, 269;
projet d'un rapport du gouverneur en Con-
seil, 304; lois d'Angleterre mise en pratique
dans Québec, 305; dépenses et délais dans
l'administration de la justice, 331-332;
proposé de diviser la province en trois dis-
tricts avec une cour royale dans chacun,
332; plan proposé pas Maseres à ce sujet,
334-338; Maseres propose un système sem-
blable à celui qui existait sous le régime
français, 334-338; quatre méthodes pro-

posées pour régler la question des lois de la
province, 341; plan préparé par Carleton
pour régler la question des lois, 349 (Voir
aussi note, p. 350); Maseres critique le plan
de Carleton pour régler la question des lois,
350; les Canadiens se plaignent surtout des
délais et des dépenses, 353; l'ordonnance de
septembre f764 donne lieu à des dépenses
et à des délais lorsqu'il s'agit de causes
civiles, 361; changements proposés par le
conseil du commerce au sujet des cours de
circuit, 366; rapport du comité du Conseil
sur l'administration de la justice par les
juges de paix, 376; proposé d'annuler
l'autorité accordée par l'ordonnance de
septembre 1764, aux juges de paix en ma-
tière de propriété civile, 379; ordonnance de
février"1770 en vue d'une administration plus
efficace de la justice et de réglementer les
cours, 382; il est question des causes peu
importantes, 394; ordonnance en vue d'une
administration plus efficace, 396; les Cana-
diens désirent être régis par les lois et cou-
umes de Paris, 399; les défectuosités sont
exposées par le solliciteur général Wedder-
burn, 402; remarques sur les dépenses et les
délais, 410; proposé de nommer des com-
miîssaires de la paix avec des pouvoirs limités,
p. 415; rernarques générales et propositions
le Thurlow, 416-425; le Conseil législatif

est requis par les instructions à Carleton de
1775 d'établir et de réglementer des cours,
584-586; il est question d'étendre l'adminis-
tration de la justice au territoire indien,
p. 600-605; ordonnance pour établir des
cours de judicature civile dans la province,
1777, 668; ordonnance pour régleimenter la
procédure dans les cours de judicature civile,
1777, 671; ordonnance pour établir des cours
de juridiction criminelle, 1777, 679 (Voir
aussi p. 806-807); ordonnance proposée
pour la protctfion du pauvre clans les causes
peu importantes, 837 (Voir note p. 837);
projet d'ordonnance préparé par le juge en
chef Siith pour une meilleure administra-
tion de la justice et pour réglementer la
pratique lu droit, 831; il est question de
l'administration de la justice, dans le 12e
article des instructions à Dorchester, 1786,
commissaires nommés pour rendre la justice
dans les causes peu importantes, relements
fixant leurs honoraires et leur juridiction,
847; le gouverneur est autorisé à former de
nouveaux districts pour l'adrninistration de
la justice, p. 848; le procureur général
Monk censure l'administration de la justice
dans les cours des plaids communs, note 1,
p. 852, (voir p. 854); lettre de Dorchester à
Sydney relative à la situation de la province
p. 853; le juge en chef doit faire une con-
quête à l'égard des accusations portées
contre l'administration de la justice, 861;
rapport du comité du Conseil, 862; confu-
sion dans les cours par suite du manque
d'uniformité de lois, 888; délais et dépenses,
889-890; proposé de tenir les cours moins
fréquemment, 889; proposé d'ériger un plus
grand 'nombre de districts pour l'adminis-
tration de la justice, 889; confusion pro-
venant du mélange des lois; 896; les habi-
tants de Trois-Rivières se plaignent des
dépenses et* des délais, 913-914; les magis-
trats de Cataraqui se plaignent des dépenses
et des délais dans leurs districts, p. 922;
les loyalistes désirent un gouvernement
séparé, 926. Voir aussi Cour de justice.
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